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.. 

1. Au nom du Gouvernement des Comores. j'ai !"honneur de soumettre à la Cour. au titre 

du paragraphe 2 de !"article 63 de son Statut. une déclaration dïntcrvention en !"affaire re lative 

à !'Application de la Convention pour la prévention el la répression du crime de génocide dans 

la bande de Gaza (Afrique du Sud c. Israël). 

2. En vertu des paragraphes I et 5 de r article 82 du Règlement de la Cour, un État qui 

désire se prévaloir du droit dïntervention que lui confère l"article 63 du Statut doit déposer à 

cet effet une déclaration qui précise l' affaire et la con ention qu·elle concerne, et qui contient 

des renseignements spécifiant sur quelle base r État déclarant se considère comme partie à la 

convention : lïndication des di spositions de la conventi on dont il estime que rinterprétation 

est en cause; un exposé de lï nterprétation quïl donne de ces dispositions: un bordereau des 

documents à l'appui. qui sont annexés. 

1- Contexte de la procédure 

3. Le 29 décembre 2023. l'Afrique du Sud introduisait une instance à rencontre de l" État 

d· Israël au sujet des« actions que le Gouvernement et l' armée dïsraël ont menées en adoptant, 

tolérant. prenant. menaçant et continuant de prendre des mesures contre le peuple palestinien. 

groupe national. racial et ethnique disti nct. à la suite des attaques menées en Israël le 7 octobre 

2023 » sur le double fondement de ! ' article 36§ 1 du Statut de la Cour et de ! 'article IX de la 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide du 9 décembre 1948. Cette 

requête introductive d ïnstance était assortie d • une demande en indication de mesures 

conservatoires visant à ce qu l sraël fasse tout son possible pour que la situation ne se dégrade 

pas et protège les é léments de preuve. Face à la dégradation continue de la situation dans la 

bande de Gaza. r Afrique du ud a considéré nécessaire de faire sui vre cette demande en 

ir.dication de mesures conservatoires de deux demandes en indication de mesures 

conservatoires additionnelles et de la modification des mesures conservatoires précédemment 

indiquées introduites les 6 mars et 10 mai 2024. En réponse à ces diverses demandes. la Cour a 

rendu des ordonnances les 26 janvier, 28 mars et 24 mai 2024 allant toutes dans le sens des 

demandes form ulées par l'Afrique du Sud. 

4. Le 5 avri l 2024, la Cour fi xa au 28 octobre 2024 la date de dépôt du mémoire de 

l'Afrique du Sud et au 28 jui llet 2025 la date du dépôt du contre-mémoire de J"État dïsraël, 

seconde date butoir qui fut reportée au 12 janvier 2026 par une ordonnance du 14 avril 2025. 

Il- Base. sur laquelle l'Union des Comores est partie à la Convention sur le génocide 

5. L'Union des Comores a adhéré à la Convention le 27 sept 2004. sans émettre de réserves 

ou déclarations. La Convention est entrée en vigueur. pour l'Union des Comores. le 26 

décembre 2004. Depuis cette date. e lle est donc bien partie à la Convention invoquée par 

!"Afrique du Sud à !"appui de sa requête introductive d' instance. 



6. En application de l'article 63§ 1 du Statut de la Cour. l'Union des Comores a é~é dûment 

avertie, le 6 février 2024, par le greffier de la Cour. de I ïnvocation par r Afrique du Sud de la 

Convention sur le génocide, alléguant une violati on de ses artic les I. Ill. TV, V et Vl. Le greffier 

de la Cour faisait a insi savoir au Gouvernement de l' Union des Comores que « lïnterprétation 

de cette convention pourrait être en cause en raffaire » 1
• C'est dans ces c irconstances que 

l' Union des Comores exerce le droit dïntervention que lui confère l"article 63§2 du Statut de 

la Cour. 

7. Conformément aux textes. et à la pratique de la Cour, il n'est pas, à ce stade. nécessaire 

d.! démontrer l' existence d'un intérêt à agir pour !" Union des Comores. car « l'intérêt juridique 

que possède r État déclarant dans 1 "interprétation de la convention est présumé en raison de sa 

qualité de partie à celle-ci »2. L"Union des Comores souhaite malgré tout souligner la nature 

e,xa omnes partes3 et dejus cogens~ des normes invoquées par l'Afrique du Sud. Dès lors. ainsi 

que le rappelle la Cour dans l"affaire qui oppose la Gambie au Myanmar, « toutes les autres 

parties contractantes [ont le droit] de faire valoir lïntérêt commun à ce quïl soit satisfait aux 

obl igations erga omnes partes énoncées dans la Convention »5
• 

8. L ·u nion des Comores exposera maintenant les dispos itions de la Convention de 1948 

qu"elle considère être mises en cause. dans la présente affaire. ainsi que l'interprétation qu·elle 

en donne. 

Ill - Dispositions de la Convention en cause en l' espèce 

9. Dans sa requête introductive d ' instance. r Afrique du Sud 

« Considère que le comportement d"l sraël à l'égard des Palestiniens de Gaza - par 

l' intermédiaire de ses organes et agents de l" État. ainsi que d"autres personnes et entités 

agissant sur ses instructions ou sous sa direction. son autorité ou son influence - est 

contraire aux obligations découlant de la convention sur le génocide. notamment aux 

1 Note n° 161308 de S. Exc. le Greffier de la Cour en date du 6 février 2024. 
2 CIJ. Allégations de génocide au titre de la convention pour fa prévention et fa répression du crime rie génocide 

(Ukraine c. Fédération de Russie), ord. sur la recevabilité des déclarations d'intervention, 5 juin 2023, ('J.J Recueil 

2023. p.362, para:27 

3 CIJ, Applica,ion de la convemion pour la prévention et fa répression du crime de génocide (Gamhie c. Myanmar) 

(exceptions préliminaires) . arrêt du 22 juillet 2022. para.! 07 

4 CIJ. Application de fa convention pour fa prévenlion et la répression du crime de génocide (Bosnie-Her:::égovi11e 

c. Serhie-et-Monlénégro), arrêt, CJ.J Recueil 2007 (!}, p.222. para.161 : CIJ. Application de fa conve111ion pour fa 

prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serhie). arrêt. CJ.J Recueil 2015 (/). p.47, para.87 

~ CIJ. Application de la convemion pour fa prévention et fa répression du crime de génocide (Gambie c. Myanmar) 
(exceptions préliminaires), a1Têt du 22 jui llet 2022. para. ! 13. 



articles premier, Ill , IV. V et VI. lus conjointement avec !"artic le Il. Ces manquements 

à la convention sur le génocide sont notamment. mais pas seulement. les suivants : 

le fait de ne pas prévenir le génocide. en violation de !"art icle premier: 
la commission du génocide. en violation du I itt. a) de r article 111; 
!"entente en vue de commettre le génocide. en vio lation du litt. b) de 1·;:irticle Ill ; 
l'incitation directe et publique à commettre le génocide 
la compl icité dans le génocide 
le fait de ne pas punir le génocide, l'entente en vue de commettre le génocide, 

l'incitation directe et publique à commettre le génocide, la tentative de génocide et la 
complicité dans le génocide, en violation des articles premier, III . TV et VI; 

le fait de ne pas prendre les mesures législatives nécessaires pour assurer 
r application des dispositions de la convention sur le génocide et de ne pas prévoir des 
sanctions pénales efficaces applicables aux auteurs de génocide, d • entente en vue de 
commettre le génocide, d'incitation à commettre le génocide, de tentative de génocide 
et de complicité dans le génocide. en violation de !"article V; et 

le fait de ne pas permettre ou d'empêcher directement ou indirectement que des 
organes internationaux compétents ou des missions d'établissement des faits enquêtent 
sur les actes génocidaires commis contre les Palestiniens de Gaza. y compris ceux qui 
sont emmenés en Israël par des agents de l'État ou des forces israéliennes, obligation 
nécessaire et coro llaire de celles des articles premier. IIT. IV. V et Vl ». 

1 O. Les articles de la Convention sur le génocide invoqués sont donc les articles 1, III. IV, 
V et VI. lus conjointement avec l'article TT. À cette liste, il faut ajouter l'article IX, dans la 
mesure où celui-ci concerne la compétence de la Cour. Ils sont rédigés de la manière suivante : 

Article premier 

les Parties contractantes con.finnenl que le génocide, qu'il soit commis en temps de paix ou en 
temps de guerre. est un crime du droit des gens. qu'elles s ·engagent à prévenir el à punir. 

Article Il 

Dans la présente Convention. le génocide s ·entend de l'un quelconque des actes ci-après, 

commis dans l ïntenlion de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial 
OLI religieux. comme tel : 

Meurtre de membres du groupe : 

Alleinte grave à/ 'intégrité physique ou mentale de membres du groupe: 



Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence devant entraÎner sa 

destrnction physique totale ou partielle: 

Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe: 

Tran.~fèrl forcé d'enfants du groupe à un autre groupe. 

Article Ill 

Seront punis les actes suivants : 

a. le génocide : 
b. l 'en/ente en vue de comme/Ire le génocide : 

c. l'incitation directe el publique à commeflre le génocide : 

d. la tentalh e de génocide : 
e. la complicité dans le génocide. 

Article IV 

Les personnes ayant commis le génocide 011 / '1111 quelconque des autres actes énumérés à 

l'article 111 seront punies, qu 'elles soient des gouvernants, des .fànctionnaires 011 des 
particuliers. 

Article V 

les Parties conlractantes s'engagent à prendre. conformément à leurs cons1i1111ions 
respectil•es. le · mesures législatives nécessaires pour assurer/ 'application des dispositions de 
fa présente Convention, et notamment à pré,•oir des sanctions pénales efficaces .frappant les 
personnes coupables de génocide 011 de 1 ·un quelconque des autres actes énumérés à/ 'article 

If/. 

Article VI 

les personnes accusées de génocide ou de/ '1111 quelconque des autres actes énumérés à/ 'article 

Ill seront traduites devant les tribunaux compétents de / 'Étal sur le territoire duquel/ 'acte a 

été commis. 011 del'Clnt la cour criminelle internationale qui sera compétente à/ 'égard de celles 
des Parties contractantes qui en auront reconnu lajuridiction. 

Article IX 



Les d!fférend~ entre les Parties contractantes relat{f\· à I ïnte,prétation, l'application ou 

l'exécution de la présente Convention. y compris ceux relat{/'s à la responsabilité d'un État en 

rnatière de génocide 011 de l 'un quelconque des autres actes énumérés à l'article III. seront 

soumis à la Cour internationale de Justice. à fa requête d'une partie au d![férend. 

IV- Interprétation des dispositions de la Convention en cause 

11. L ·u nion des Comores rappelle que les dispositions de la Convention doivent être 
interprétées conformément aux articles 31 et 32 de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit 
des traités, dont la Cour a confirmé qu'elles reflètent le droit international coutumier6. Aux 
termes du paragraphe I de l'article 31 de celle-ci. « [u]n traité doit être interprété de bonne foi 
suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de 

son objet et de son but >>. 

12. La responsabilité d'un État peut être tout d·abord être retenue à raison de la commission 
directe d·un génocide ou d' un acte connexe au sens des articles II et [II de la Convention. 
lorsque ces actes lui sont attribuables7. L·Union des Comores rappelle que la Cour a 

e:,pressément reconnu que la Convention contenait l'obligation de ne pas commettre lesdits 
crimes8 : « [e]n somme. !"obligation de prévenir le génocide implique nécessairement 

1 ïnterdiction de le commettre » 9. 

13. Ensuite, la responsabilité internationale de ! 'État peut également être engagée en raison 
de la violation des obligations de prévention et de répressio_n contenues dans les articles IV à 

VI. comme le rappelle la Cour dans son arrêt de 2007 : 
« certaines dispositions de la Convention imposent bien aux États des obligations dont 
la violation peut engager leur responsabilité. Les articles V. VI et VJI - qui exigent des 
mesures législatives. prévoyant en particu lier des sanctions pénales effectives frappant 
les personnes coupables de génocide et d'autres actes énumérés à !"article III. ainsi que 

6 CDI, Projet de conclusions sur les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de l' interprétation des traités 
et commentaires y relatifs 20 18, projet de conclusion 2. Voir également la jurisprudence de la Cour internationale 
de justice CO, Usines de pâle à papier sur le.fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay) , arrêt du 20 avril 20 10. para. 
65 ; CIJ, Différend relatif à des droits de navigalion el des droils connexes (Costa Rica c. Nicaragua). arrêt du 13 
juillet 2009, para.47 ; CIJ. Applica1io11 de la Convention pour la prévention el la répress ion c/11 crime de génocide 
(Bo.mie-Her=égovine c. Serhie-e1-Mo111énégro). arrêt du 27 février 2007, para. 160; CIJ. Conséquences juridiques 
de l 'édiflcation d 'un mur dans le lerriloire pales1inien occupé, avis consultatif du 9 juillet 2004. para. 94 ; CIJ, 
Avena el a111res ressol'liss a111s mexicains (Mexique c. É1a1s-Unis d 'Amérique). arrêt du 31 mars 2004. para. 83 ou 
encore CIJ, S011veraine1é sur Pu/au ligilan el Pu/au S ipadan (Indonésie c. Malaisie) . arrêt du 17 décembre 2002. 
para. 37. 
7 CIJ, Applica,ion de la Conven1io11 pour la prévenlion el la répression du crime de génocide (Bosnie-Her=égovine 
c. Serhie-et-Mo111énégro), arrêt de 2007 préc. 
8 Ibid .. para. 166. 
9 Ibidem 



la poursuite et r extradition des auteurs présumés d'une infraction - en font 
manifestement partie »10. 

14. Ainsi, la responsabi lité internationa le de l'État est engagée s' il manque à son obligation 
de prévenir le génocide en adoptant les mesures législatives nécessaires pour assurer 
l'application de la Convention (article V) ou à son obligation de traduire en justice (article VI) 
et de punir les personnes ayant commis un génocide. quelle que soit leur qualité officielle 
(article IV). 

A. L'obligation de ne pa commettre le génocide et les autres actes punis par la Convention 

( a rticlcs Il et Il 1) 

15. L·article Ill liste les actes punis par la Convention: le génocide lui-même (litt. a de 
!"article Ill ) et les << autres actes ». énumérés par les paragraphes b) à e). à savoir !"entente en 
vue de commettre le génocide (litt. b de !"article Irl). lïncitation directe et publique à commettre 
le génocide (litt. c der article Ill ). la tentative de génocide (litt. d der article lJI). et la complicité 
dans le génocide (litt. e de !"article III). 

16. L'entente. lïncitation. et la tentative sont des infractions « inchoatives » qui établissent 
une responsabilité pénale autonome pour de actes considérés comme constituant les étapes 
préliminaires du génocide et permettent ainsi aux autorités ·dïntervenir avant qu·un acte de 
génocide ne puisse être commis 11

. lis sont confonnes à r esprit de prévention de la 
Convention 12

. clon la Cour : 
« la réalisation du .. but purement humain et civilisateur .. de la Convention se trouve 
facilitée par le fait que les États sont soumis à toute cette série d' obligations enant 
appuyer leur engagement de prévenir le génocide »13. 

17. Ces trois actes peuvent être réalisés même si le génocide ne r est pas. 

w Ibid .. para. 159. 

11 L. Berster. ··Anicle 111•·. in Ch. Tams. L. Ber ter. and B. Schiffbauer. Convention on the Prevemion and 
Punishmelll of the Crime o/Genocide: A Commentary . London: BeclJHan.201-l. Web. 22 Aug. 2025. pp. 129s. 
12 Ibidem, V. également W. chabas, Genocide in International lait' (2nd ed.), Cambridge University Press, 2009. 
p. 308. 
n CIJ. Affaire relative à / 'Application de la co11l'e11tion pour la prél'ention et la répression du crime de ?,énocide 
(Bosnie-1 lerzégovine c. Serbie-et-Monténégro), préc., para. 167. 



18. La complicité de génocide, en revanche. incarne une fo rme de responsabili té accessoire 

pour avoir incité avec succès une autre personne à commettre un génocide ou po ur avoir apporté 

son aide dans la commission de ce crimé 1
. 

19. Ces actes engagent la responsabilité péna le individuelle de leurs auteurs, ma is 

également la responsabi li té internationale de l" État dès lors quïls lui sont attribuables en 

application du droit international. notamment lorsquï ls sont le fait de leurs agents 15. Dès lors, 

!"Union des Comores rappe ll e que la responsabilité internationale d ' un État peut être retenue à 

raison d ' actes constitutifs d"entente, dïncitation directe et publique. de tentative et de 

complicité en relation avec le génocide. La Cour l"a affirmé dans son arrêt de 2007 

« les parties contractantes à la Convention sont tenues de ne pas commettre de génocide à 

travers les actes de le urs organes ou des personnes ou groupes dont les actes leur sont 

attribuables. Cette conclusion doit aussi s·appliquer aux autres actes énumérés à l'article Ill. 

Ceux-ci fi gurent. avec le génocide. dans la liste des actes prohibés donnée par l' artic le Il l »16
• 

20. En effet. 
« (i)I serait ( ... ) peu conforme à r objet et au but de la Convention de nier que la 

responsabilité internationale d ' un État ( ... ) so it susceptible d"être engagée par le biais 

de l' un des actes. autre que le génocide lui-même. énumérés à !"articl e Ill »17
• 

21. Dans cett e même affaire, la Cour revient sur les liens entre la responsabilité de l'État 

pour génocide et celle pour les autres actes listés à !"article lll . E lle explique que si un État est 

reconnu responsable de la commission d"un génocide. il est superflu de rechercher si. pour les 

mêmes fai ts. la responsabi lité de cet État est également engagée au ti tre des paragraphes b) à e) 

de l'article 111 18. En revanche. lorsqu·aucun acte de génocide ne peut être attribué à un État au 

sens de l'artic le li et du paragraphe a) de l'artic le Ill. la Cour doit rechercher s i la responsabilité 

de cet État pourra it être e ngagée au titre des li tt. b) à e) de ce même article 19• 

22. L"Union des Comores entend exercer son dro it d'intervention pour exposer 

lïnterprétation qu'e lle donne des actes listés par !"article Ill. 

14 L. Berster. .. Article llr". op. cil. n. 11. 
15 COI. Projet d"articles sur la responsabilité de !" État pour fait internationalement ill icite, AGNU Résolution 
56/83. 12 décembre 200 1, A/56/49 (Vol. 1)/Corr.3 .. art . 4 . 
16 CIJ. Affaire relative à /"Application de la conve111ion pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro). préc .. para. 167. 
17 Ibid .. para. 167. 
18 Ibid., para. 380. 
19 Ibid .. para. 38 1 



1. Le génocide 

Le génocide. tel quïl est défin i à !"article Il de la Convention. interdit la commission 
d"un certain nombre d·actes. lorsquïls sont commis « dans lïntention de détruire. en tout ou 
en partie, un groupe national ethnique, racial ou religieux »20

. Le génocide se caractérise donc 
par la coexistence entre un élément matériel et un élément moral. À cet égard. la Cour a jugé 
que bien quïls soient distincts. ces deux éléments étaient liés : 

« [l]a détermination de l"actus reus peut nécessiter un examen de lïntention. En outre. 
la caractérisation des actes et leur a11iculation les uns par rapport aux autres peuvent 
contribuer à la déduction de l'intention »2 1

. 

24. À titre liminaire. l' Union des Comores affirme que les Palestiniens de Gaza forment un 

groupe protégé par la Convention. Elle adhère ainsi pleinement à l'analyse de la Cour. qui dans 
son ordonnance en indication de mesures conservatoires du 26 janvier 2024 a jugé que « [!]es 
Palestiniens semblent constituer un ·groupe national. ethnique. racial ou religieux· distinct. et, 
partant. un groupe protégé au sens de !"article li de la con ention sur le génocide » 22. Dans son 
avis consultatif du 19 juillet 2024 relatif aux Conséquencesjuridiques découlant des politiques 
el pratiques d 'Israël dans le Territoire palestinien occupé. y compris Jérusalem-Est. la Cour a 
par ai lleurs rappelé l' existence d"tm peuple palestinien disposant d·un droit à 
I 'autodétermination23. 

25. L • Union des Comores exposera son interprétation des deux éléments constitutifs du 
génocide. 

26. Les actes matériels interdits par la Co11ve11tio11 (actus reus). Le génocide vise la 
commission d' un certain nombre d·actes matériels, incluant le meurtre et l"atteinte gra e à 
lïntégrité physique ou mentale de membres du groupe. ainsi que la soumission intentionnelle 
du groupe à des conditions d·existence devant entraîner sa destruction physique totale ou 
partielle. 

27. ·agissant del 'alleinle !{rave à I Ïnlé?,rité physique 011 mentale de membres du ?,roupe 
(litt. b de rarticle Il ). elle « doit être telle qu·ellc contribue à la destruction physique ou 

20 Art. 11 de la Convention. 
21 1 CIJ. Affaire relative à l"Application de la convention pour la pré1•entio11 el la répression du crime de [!.énocide 
(Croatie c. Serbie). Arrêt du 3 février 20 15. para. 130. 
11 CIJ. Affaire relative à !"Application de la com·ention pour la prévention el la répression du crime de iénocide 
dans la hande de Ga=a (Afrique du Sud c. Israël). Ordonnance (mesures conservatoires) du 26 janvier 202-t, para. 
-t5. 
23 CIJ. Conséquences j uridiques découlanl des poliliques el praliquej d ï sraël dans le Territoire paleslinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est. Avis consultatif du 19 j uillet 2024. para. 102. 



biologique du groupe. en tout ou partie »2-1. Le TPlY a précisé que cela s·entendait notamment 
de la commission d·actes de torture. de trai tements inhumains ou dégradants. d'interrogatoires 
violents et d·actes portant atteinte à la santé de la victime ou se traduisant par des blessures25

. 

Le TPIR a indiqué qu·une atteinte grave à lïntégrité physique visait un acte susc<.;ptible de 
provoquer des altérations graves des organes externes. internes ou sensoriels. et n·engendrait 
pas nécessairement des effets permanents et irrémédiables26

. Il a également posé un critère de 
gra ité s'agissant de r atteinte à l' intégrité mentale, précisant qu·elle devait « recouvrir une 
atteinte plus grave qu·une atteinte mineure ou temporaire aux facultés mentales de la 
victime »27

. 

28. Concernant la soumission intentionnelle du groupe à des conditions d ·existence devant 

entraîner sa destruction physique totale ou partielle (litt. c del 'article JI). l'Union des Comores 
souscrit à l'analyse du TPIR selon laquelle cette expression devait « s·étendre également à des 
méthodes de destruction qui n ·entraînent pas immédiatement la mort des membres du groupe ». 
mais qui étaient de nature à entraîner la destruction du groupe28

. La Cour a j ugé que relevaient 
de cette catégorie la privation de nourriture. de soins médicaux et de logements29• ainsi que les 
déplacements forcés de la population, dans le cas où ils interviendraient « dans des conditions 
telles quï ls devaient entraîner la destruction physique du groupe »30. Le document relatif aux 
éléments du crime élaboré par la CPT indique également que cette expression recouvre « la 
privation dé libérée des moyens indispensables à la survie, tels que nourriture ou services 
médicaux »31. 

29. L'intention génocidaire (mens rea) . L·existence d·une intention spéciale de détruire. 

en tout 0 11 en partie. un groupe national ethnique. racial ou religieux fonde la spécificité du 
crime de génocide et le distingue d. autres violations du droit international, tels que le crime 
contre l ' hwnanité ou les crimes de guerre (do/us specialis). La Cour a précisé que cette intention 
spécifique « s'ajoute à celle propre à chacun des actes incriminés, pour constituer le 
génocide »32 . Dans ces circonstances. les victimes sont visées parce qu'elles appartiennent au 
groupe protégé. 

24 Application de la conve111ion pour la préve111ion el la répression du crime de génocide (Croatie c. Serhie). préc .. 
para. 157. 
25 TPIY, Chambre de première instance Il. l e Procureur c. Stakié. 31 juillet 2003, requête n° IT-97-24-T, para. 
5 16. 
26 TPIR, Chambre de prem ière instance Il. l e Procureur c. Kayishema et R1cindana. 21 mai 1999, requête n° 
ICTR-95-1-T. para.para. 108-109. 
27 TPlR, Chambre de première instance 111, Le Procureur c. Seman::a. 15 mai 2003. requête n° ICTR-97-20-T. 
para. 32 1. 
28 Le Procureur c. Kayishe111a et Ru::indana. préc .. para. 116. 
29 CU. Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de ?,énocide (Croatie c. Serbie). 
préc., para. 16 1. 
30 Ibidem, para. 163. 
31 CPI. Eléments des crimes. article 6 c, note n° 4. 
, 2 CIJ, Application de la convention pour la prévention el la répression du crime de ?,énocide (Croatie c. Serbie). 
préc .. para. 132. 



30. L'Union des Comores souscrit aux positions des tribunaux internationaux pénaux et de 
la Cour internationale de justice qui ont jugé que le génocide n ïmpliquait pas 
« l' anéantissement de fait d' un groupe tout entier» 33. ont précisé que lïntention génocidaire 
devait viser la destruction d. une partie « substantielle » du groupe protégé34 et que « la -partie 
visée doit être suffisamment importante pour que sa disparition ait des effets sur le groupe tout 
entier »35. La Cour a également admis que lïntention génocidaire pou ait être constatée lorsque 
les actes matériels étaient commis au sein d'une zone géographique spécifique36. À cet égard, 
!"Union des Comores rappelle que dans son ordonnance du 26 janvier 2024. la Cour a jugé que 
les Palestiniens de la bande de Gaza formaient une partie substantielle du groupe protégé37

. 

31. ·agissant de la preuve de lïntention génocidaire, runion des Comores rapptlle que la 
Cour a jugé qu 'à moins que l'existence d'tm « plan général » puisse être démontrée. lïntention 
génocidaire pouvait être déduite d'une « ligne de conduite »38. Elle a indiqué à cet égard que 
l'intention devait « raisonnablement » se déduire des actes en cause39. Les critères principaux 
pour établir cette ligne de conduite sont !"ampleur et le caractère systématique des attaques40. 

lïntention ne pouvant que difficilement être établie par le biais d'actes isolés41 . De manière 
similaire. le TPIR et le TPTY ont pris en compte !"échelle des massacres42 ou le « contexte 
général de perpétration d·autrcs actes répréhensibles systématiquement dirigés contre le même 
groupe » 43 pour déduire 1 • intention génocidaire. 

32. ·agissant du standard de la preuve de lïntention génocidaire. l' Union des Comores 
s·accorde avec la position de l'Allemagne. du Canada. du Danemark. de la France. des Pays­
Bas et du Royaume-Uni, dans leur déclaration conjointe dïntervention devant la Cour dans 
!"affaire relative à !"Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide (Gambie c. Myanmar). Ces États soulignent lïmportance de la preuve 
circonstancielle pour établir lïntention génocidaire et soutiennent qu· 

11 TPIR. Chambre 1, l e f'rocure11r c. Akay esu. 2 septembre 1998, requête n° ICTR-96-4-T. para. 497. 
14 TPI Y. Chambre de première instance 1. l e f'rncureur c . .Jelisié. 14 décembre 1999. requête n° IT-95- 10-T. para. 
82. 
15 CU. Affaire relative à !'Application de la com•ention pour la prévention et la répression du crime de Kénocide 
(Bosnie-/ler::égo1•i11e c. Serhie-et-Mo11ténégro). préc., para. 198. 
16 lhidem. para. 199. 
17 CIJ. Applicatio11 de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide da11s la hamle de 
Ga::a (Afrique du Sud c. Israël). préc., para. 45. 
18 CIJ, Applicatio11 de la co111"e11tio11 pour la prévention et la répressio11 du crime de génocide (Bosnie-Her::égcJl'ine 
c. Serbie-et-Monténégro), préc .. para. 3 73. 
19 CIJ. Application de la com ·e111io11 pour la pré1•entio11 et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie). 
préc .. para. 148. 
111 Ibidem. para. 41 3. 
11 Ibidem. para. 139. 
•~ Voir notamment TPIR. LI! Procureur c. Kayishema et R11::i11da11a. préc .. para. 289. 
41 TPlY. l e Procureur c. Akc~1•e.S11. préc., para. 523. 



« il est essentiel que la Cour adopte une approche équilibrée qui reconnaisse la gravité 

exceptionnelle du crime de génocide sans rendre la déduction de lïntention génocidaire 
si diffici le quïl serait quasiment impossible d·établir un génocide »44

. 

2. L'entente en vue de commettre le génocide 

33. L·Union des Comores estime que l'entente en vue de commettre le génocide doit être 
définie comme un accord entre deux ou plusieurs personnes de comme/Ire le crime de génocide 
tel que défini à l'article Il de la Convention-15_ Elle implique la résolution d·agir. le concert de 
volonté ainsi que l'objectif commun de commettre lïnfraction principale46. Cette disposition 
de la Convention a sa ra ison d·être dans le constat selon lequel il est diffici le de commettre un 
génocide de manière isolée: le génocide est un crime collectif, présupposant la collaboration 
de plusieurs personnes-17_ 

34. Le crime d'entente en vue de commettre le génocide est constitué lorsque sont réunis 
l'élément matériel et !"élément moral. Selon 1·union des Comores. l"élément matériel du crime 
est constitué dès lors qu·un accord est conclu sur la commission d·un crime de génocide, ce qui 
implique deux séries de conséquences. Tout d'abord, les négociations infructueuses ne sont pas 
punissables. Ensuite, comme indiqué ci-dessus. 1 • entente en vue de commettre de crime de 
génocide est un crime inchoatif à ce titre, la commission ultérieure d·un génocide n'est pas 
nécessaire. 

35. L'élément moral ou mens rea du crime d"entente est constitué si son auteur a l'intention 
e~ la connaissance de l'acte consistant à conclure un accord en vue de commettre un génocide. 
mais également !"intention de détruire en tout ou en partie un groupe protégé. Dès lors. l'auteur 
doit également posséder le do/us .specialis requis pour le crime de génocide48. 

3. L'incitation directe et publique à commettre le génocide 

-1--l CIJ, Application de la convention p our la prévention el la répres.l'ion du crime de génocide (Gumhie c. 
!v.'.1•w1111ur), déclaration conjointe de l'Allemagne, du Canada. du Danemark, de la France, des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni, para. 50-5 1. 
45 TPIR. Le Procureur c. Musema, 27 janvier 2000. para 191 . TPIR, Le Procureur c. Tolimir, 12 décembre 2012, 
para. 785; TPIR, Le Procure/If" c. Popovié: et al., 10 juin 20 1 O. para. 868; TPIR, Le Procureur c. Nahimana et al. , 
28 novembre 2007; para. 894: TPIR. l e Procureur c. Ba14osora et al. , 18 décembre 2008. para. 2087: TPIR. Le 
Procureur c. Ka_jelijeli, 1 décembre 2003. para. 787. 
46 Ibid, para. 189. 
47 L. Berster, '·Article Ill"", op. cil. n. 1. 
48 TPIR, l e Procureur c. Musema. préc., para. 192: ahimana e1 al .. préc .. para. 894 



36. L ïncitation est caractérisée lorsqu·un indiv idu pousse. encourage ou provoque autrui à 

commettre le crime de génocide49 . On parle parfois de provocation ou dïnsti gation50. Tout 

comme rentente et la tentative, lïncitation est un crime inchoatif qui peut être commis même 

si l' infraction principale, à savoir le génocide. ne se produit jamais. L·Union des Comores 

sou~crit pleinement aux constatations du TP[R selon lesquel les 

« ce qui j ustifie que ces actes soient exceptionne llement réprimés est le fait qu'ils sont, 

en eux-mêmes. des actes particulièrement dangereux. parce que porteurs d' un très grand 

risque pour la société, même s' ils ne sont pas suivis d 'effet. ( ... ) (L)e génocide relève 

évidemment de cette catégorie de crimes dont la gravité est telle que l' incitation directe 

et publique à le commettre doit être pénalisée en tant que tel le. même dans les cas où 

lïnci tat ion n· aurait pas atteint le résultat escompté par son auteur »51
. 

37. Le crime d'incitation en vue de commettre le génocide est constitué lorsque sont réunis 

l' élément matériel et l'élément moral. 

38. Selon l' Union des Comores, r élément matériel du crime est constitué dès lors qu' une 

exhortation au génoc ide, susceptible dïnfluencer un auteur potentiel en l'encourageant et en le 

poussant à conunettre le crime est directe et publique. Le caractère direct de 1 ïncitation doit 

être compris comme nécessitant une incitation non équivoque et une exhortation à agir 

immédiatement. Pour déterminer s i un discours constitue une incitation directe à commettre le 

génocide. il est nécessaire de prendre en compte la signification des mots employés. dans leur 

contexte culturel et linguistique52. Comme r a relevé le TPIR dans l'affai re Akayesu. un appel 

implicite est susceptible de revêtir le caractère direct et de constituer un crime dïncitation 

lorsque, dans la culture et les circonstances particulières de 1·espèce, les personnes auxquel les 

le message était destiné en ont immédiatement saisi la portée53
. 

39. Enfin. r Union des Comores estime quï l convient dïnterpréter le terme publique 

comme requérant que l' inc itation soit adressée à une pluralité indéfinie de personnes. et non à 

des personnes identifiables. En effet, les travaux préparatoi res de la Convention confirment que 

1 "incitation publique à commettre le génocide relève de la « communication de masse »54, par 

opposition à l' incitation privée (conversations, rencontres ou messages privés) expressément 

exclue de la Convention. Ainsi que le relève le TPIR dans )"affaire N::abonimana. « est 

'publique· l ' incitation form ulée par des discours, cris ou menaces proférées dans des lieux ou 

réunions' publiques »55. Il peut s ·agir de discours. mais également de documents écrits di stribués 

49 TPIR. l e Procureur c. Seman::,a. para. 38 1 
50 TPIR. l e Procureur c. Jean-Paul Akayesu. préc .. para. 481 . 
51 Ibid .. para. 562. 
52 TPIR. l e Procureur c. N::,abonimana. affaire ICTR-98-44D-T. jugement du 3 1 mai 20 12. para. 1753. 
53 TPIR. l e Procureur c. Jean-Paul Akayesu. préc .. para. 557-558. 
54 TPIR, le Procureur c. N::,abonimana, préc .. para. 1754. 
55 TPIR. Le f'rocureur c. N::,ahonimana. préc., para. 1755 . 



dans des lieux publics ou affiches exposés publ iquement. ou par tout autre moyen de 
communication audiovisuelle-6. 

40. Selon l' Union des Comores. l' élément moral du cri me dïncitation est constitué si 
r auteur a agi avec lï ntention directe ou en ayant conscience de la probabilité réelle qu·un crime 
d~ génocide so it commis au cours de 1·exécution de cette incitation (à savoir la destruction 
totale ou partielle du groupe visé). et que son discours incitatif peut contribuer à cette 
destruction57

. 

4. La tentative de génocide 

41. L ·u nion des Comores considère quïl convient dïnterpréter le terme « tentative » 
comme l"étape punissable entre la simple préparation et la commission effective d' un crime58 . 

Dès lors, toute tentative de commettre un génocide constitue un crime au regard de l'article Ill 
d), même si le génocide lui-même n'est jamais mené à bien. Le caractère punissable de la 
tr ntati ve est un élément bien établi du droit coutumier59, repris par !"article 25§30 du Statut de 
Rome. 

42. Ainsi que l'explique la Commission du droit international, la tenlati e de génocide est 
constituée lorsqu·un individu 

« qui nourrit lïntention de commettre un crime. ( ... ) commet un acte pour meltre à 

exécution son intention et n·échoue dans la consommation du crime qu·en raison d' un 
facteur indépendant qui l'empêche de le commettre »60 . . 

43. L"Union des Comores souscrit pleinement à lïnterprétation de la Commission, selon 
laquelle la qualification de tentative requiert trois éléments : i. l' intention de commettre le 
génocide (do/us specialis); ii . un acte tendant à sa commission (ac/us reus): et iii . la non­
consommation du crime pour des raisons indépendantes de la volonté de son auteur. 

44. L ·union des Comores estime que quelques indicat ions supplémentaires sont nécessaires 
au regard de !"élément matériel (actus reus). En effet. la qualification de tentative requiert un 
commencement d·exécution, c·est-à-dire un acte qui va au-delà de la simple préparation. mais 
qui manifeste de manière signi ficative une étape vers la consommation du crime. De la même 

56 TPIR. le Procureur c. Jean-Pau/ Akayesu. préc .. para. 559. 
~7 L. Berster. "Article I fr". op. cil. n. 1 1. p. 172. 
~8 Ibidem. 
59 G. Werle. International Crimina/ Law (2e éd.). TMC Asser Press. The Hague, 2009, par. 628 et L. Berster, 
··Article Ill". op. cil. n. 11. p. 172. 
60 Projet de Code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité et commentaires y re latifs 1996, Annuaire 
de la Commission du droit international. 1996. vol. 11(2). p. 22. 



manière. !"article 25§3f) du Statut de Rome exige la réalisation d"actes qui . « par leur caractère 

substantiel, constituent un commencement d'exécution ». 

5. La complicité dans le génocide. 

45. Le complice est celui qui, sans être r auteur du génocide. en a. par son comportement. 
facilité la réalisation61 . L'Union des Comores estime que l'article Hf e) doit être interprété à la 
lumière de !"article 25§3c) du Statut CPT qui définit le complice comme celui qui 
« en vue de fac il iter la commission d·un tel crime L-.. ] apporte son aide, son concours ou toute 
autre forme d·assistance à la commission ou à la tentative de commission de ce crime. y compris 
en fournissant les moyens de cette commission ». 

46. Contrairement aux paragraphes b). c). et d) de !"article III. la complicité n·est pas une 
infraction « inchoatives». mais« accesso ire » par rapport à lïnfraction principale commise par 
au moins un auteur. Lorsque lïnfraction principale n·est pas établ ie. la compl icité ne peut pas 
être établie non plus. Le libellé sans équivoque de !"arti cle file), et les travaux préparatoires 
montrent clairement que. aux fins de la Convention. la complicité dans tout acte autre que la 
commission complète d'un génocide, n'est pas considérée comme punissable62

. Lïncrimination 
de la complicité dans la Convention est nécessaire tant la commission d' un crime de génocide 
nécessite bien souvent J" appui d' un groupe important de personnes. Comme lï ndique le TPIY : 

« [b]ien que le crime puisse être physiquement commis par certains membres du groupe 
(meurtre, extermination, destruction arbitra ire de villes et villages, etc.). la participation 
et la contribution des autres membres du groupe est souvent essentielle pour favo riser 
la perpétration des crimes en question »63 . 

4 7. Le crime de complicité de génocide est constitué lorsque sont réunis r élément matériel 

et l'élément moral. 

48. Selon l' Union des Comores. !"élément matériel du crime est constitué dès lors que 
!"auteur principal a été aidé. encouragé ou assisté d·une quelconque manière dans la 
commission du crime de génocide. Il peut s·agir de la fourniture de moyens destinés à 
commettre lï nfraction (armes. équipement. logement) ainsi que toute fac ilité pour la 

bl J. Salmon. Dic1ion11aire de droil in1erna1ional public. Bruxelles. Bruylant.2001 : E. van Sliedregt. ··Complicity 
to Commit Genocide·•. in P. Gaeta (ed.), The U Genocide Convenlion - A Co111111e111ary. Oxford University Press, 
2009, pp. 163-192. 
62 L. Berster. ··Article I Ir", op. cil . n. 11. p. 172. 
61 TPIY. l e Procureur c. Tadié. affaire n°1T-94- I-A. an-êt. 15 juil let 1999. par. 191. 



commettre64. Quelle que so it sa forme. l'assistance doit avoir contribué de façon substantielle 

à la perpétration du crime65. 

49. L"élément moral est constitué par la conscience de ce que r aide fournie contribue à 

1 ïnfraction. 
« il n·est pas douteux que le comportement d ' un organe ou d·une personne qui fournit 

aide ou assistance à 1·auteur du crime de génocide ne peut être qualifié de complicité 

dans le génocide que si, à tout le moins. cet organe ou cette personne agit en 

c01maissance de cause, c ' est-à-dire. notan1ment, connaît l'existence de lïntention 

spécifique (dolus specialis) qui anime l'auteur principal. Si cette condition n·est pas 

remplie. cela suffit pour écarter la qualification de complicité »66
• 

50. En revanche lïntention criminelle du complice n'est pas forcément la même que celle 

de l"auteur principal67 et !"existence du do/us specialis n·est pas requise68
• 

51. L • État engage sa responsabilité internationale pour complicité si les actes d'aide ou 

d·assistance lui sont attribuables en vertu du droit de la responsabilité. Toutefois. la 

responsabilité internationale pour complicité doit être distinguée de l'attribution à l" État du fait 

lui-même en ra ison de !"exercice d ' un contrôle effectif. Comme ra indiqué la Cour dans 

l'affaire de 2007. 
« la question de la .. complicité·· doit être distinguée de celle, [ ... ] de savoir si les auteurs 

des actes de génocide [ ... ] ont agi sur les instructions ou les directives ou sous la 

direction ou le contrôle effectif des organes de la RFY. Il est vrai que, dan:; certains 

systèmes nationaux de droit pénal , le fait d ' adresser des instructions ou des ordres à des 

personnes afin que celles-ci commettent un acte criminel est considéré comme 

caractérisant la complicité dans la commission de cet acte. Dans le contexte particulier 

de l'application du droit de la responsabilité internationale en matière de génocide, 

cependant, s' il était établi qu·un acte de génocide a été co111mis sur les instructions ou 

les directives d·un État. la conclusion qu' il conviendrait d"en tirer serait que le génocide 

est attribuable à !"État, qui en serait responsable [ ... ] et aucune question de --complicité" 

ne se poserait à cet égard ». 

52. Dès lors, afin de déterminer s i un État est responsable de complicité de génocide au sens 

de l'article _lll de la Convention, la Cour doit « rechercher si des organes de l'État défendeur, 

ou des personnes agissant selon ses instructions ou directives ou sous son contrô le e ffecti f, ont 

i,-1 TPIR. Le procureur c. Akayesu. préc .. para. 536. 
65 TPIY. Le procureur c. Tadic. préc .. ou TPIR. Le procureur c. Akayesu. préc .. para. 548. 
66 CIJ. Application de la convenlion pour la prévention e1 la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégov ine 
c. Serbie-et-Monténégro). préc .. para.-l2 I. 
67 TPIR, Le procureur c. Akayesu. préc .. para. 540-545. 
68 L. Berster. ·'Article Ill'", op. cil. n. 11. p. 176. Kinichaisaree. lnternalional Crimina/ Law, p. 24-l : TPTY, Le 
procureur c. Krs1ié:, ch. d"appel. 19 April 2004. para. 140 et TPI R. Le Procureur c. Akayesu, préc., para. 540, 545. 



prêté .. aide ou assistance .. à la commission du génocide [ ... ] »69 en s·appuyant notamment sur 
l'article 16 du Projet d"article de la CDI sur la responsabilité internationale de !"État. 

B. L'obligation de prévenir et de réprimer les actes listés à l'article 111 (articles 1 ; IV ; V 

er VI) 

53. L"Union des Comores rappelle que !"article premier de la Convention quali fie le cri me 
de génocide de « crime du dro it des gens» et contient l'obligation générale de prévenir et de 
réprimer ledit crime. en temps de guerre comme en temps de paix 70. • cet égard. la Cour esti me 
que !"article premier de la Convention « revêt un caractère déclaratoire et non liminaire »7 1 et 
impose des obligations distinctes en sus de celles édictées par d·autres articles de la 
Convention 72. 

69 CIJ , Affaire relative à I ·t1pplication de la c:o11ve111ion puur la prél'ention et la répression du crime de génocide, 
préc. para.4 2 1. 
7° CIJ. Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de ?,énocide (Gambie c. 
Myanmar). mesures conservatoire . ordonnance du 23 janvier 2020. para. 7-1. citant CIJ. Applicalion de la 
convemion pour la prévemion et la répression du crime de ?,énocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougo lavie}, 
exceptions préliminaires. arrêt du 11 j uillet 1996, par. 31 
7 1 CIJ. Application de la co11ventio11 pour la préven1io11 et la répression du crime de génocide (Bo nie-Herzégovine 
c. erbie-et-Monténégro). préc .. par. 16-1 . 
72 lhid .. para.165. 



1. L'obligation de prévenir 

54. L·a11iclc premier met tout d·abord à la charge des États parties l'obligation de pré enir 
le génocide. L·Union des Comores rappelle quï l s'agi t d· une obl igation directe73 et di stincte7-t 

de r obligation de réprimer: 
« [If obligation pour chaque État contractant de pré enir le génocide revêt une 
portée normative et un caractère obligatoire. El le ne se confond pas a ec 
l'obligation de punition. elle ne peut pas non plus être regardée comme une simple 
composante de cette dernière » 75 . 

55. Cette obligation impose aux États parties de mobi liser tous les moyens dont ils disposent 
afin d·empêcher la survenance d·un génocide76. Il ne s·agit pas d·une obl igation de résultat77, 

si bien que la responsabi lité de r État ne peut être engagée au seul motir que ce dernier n·aurait 
pas empêché le génocide. Toutefois, la Cour estime que cette responsabilité est engagée dès lors 
que << r État a manqué mani festement de mettre en œuvre les mesures de prévention du génocide 
qui étaient à sa portée. et qui auraient pu contribuer à l'empêcher »78. 

2. L'obligation de réprimer 

56. L·article premier contient également une obligation de réprimer le crime de génocide. 
complétée par les articles IV. V et VI de la Convention.L'Union des Comores soutient que ces 
articles doivent être lus conjointement et à la lumière de l'objet et du but de la Convention : la 
prévention el la répression du crirne. Alors que r art.icle IV de la Convention traite des 
conséquences auxquelles s·exposent les auteurs(« pun ition »), r article VI traite de la procédure 
à suivre pour parvenir à la condamnation visée à r a,t icle IV. sur la base de dispositions internes 
efficaces (article V). 

57. Les articles 1er, IV. V et VI sont des composantes de robligation de répression du crime 
de génocide, mais également de l'obligation de prévention. En effet, l' Union des Comores 
souscrit pleinement à la position de la Cour dans r affaire relati ve à I ·application de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. 

erbie-et-Monténégro) selon laquelle: 
« rune des manières les plus efficaces de préveni r la commission d·actes cri minels. en 
général. est de prévoir des sanctions pénales à l'encontre des personnes qui viendraient 

73 CIJ. Application de la convention pour la préve111ion et la répression du crime de génocide (Bosnie-1 lerzégovinc 
c. Serbie-et-Monténégro). préc .. para. 165. 
1
•
1 Ibid .. para. 425. 

75 lhid .. para. 426. 
76 lhidem. 
77 Ibid. , para. -DO. 
7R !hidem. 



à commettre de tels actes. et d'appliquer effectivement ces sanctions à ceux qui auraient 

commis les actes dont on cherche à éviter le renouvellement »79
. 

58. Les articles Ier. IV, V et VI décrivent la manière dont les États parties doivent s'acquitter 
de leur devoi r de punir et permettent dïdentifier les personnes qui doivent être poursuivies; les 
mesures à prendre dans l'ordre juridique interne ainsi que la procédure à suivre. 

59. Les personnes qui doivent faire l 'objet de poursuites. L 'obligation de réprimer s'exerce 
à l' égard de toute personne qui a commis un acte de génocide ou un autre acte visé '.'l. l'article 
III . Le terme personne n'est pas défini par la Convention, mais une interprétation de bonne foi 
de l'article TV revient à faire - a minima - entrer dans le champ ratione personae de cet article 
toutes personnes physiques80

. En ce sens. r article IV mentionne notamment les « gouvernants, 
des fonctionnaires ou des particuliers ». 

60. L'Union des Comores rappelle que l' intention des rédacteurs était que r article 1V 
permette d·éviter toute situat ion dïmpunité. Dès lors. la qualité de fonctionnaire. ou de 
représentant de l' État ne permet pas, devant un tribunal compétent, d'échapper.à l'obligation 
d::: puni tion contenue à r article IV de la Convention81 . Tel est le cas devant les juridictions 
internationales dont les tatuts respectifs82 et la jurisprudence83 écartent sans ambiguïté la 
qualité officielle. Tel est également le cas de la poursuite par les juridictions internes de l'État 
de ses propres ressortissants. L ·union des Comores rappelle qu' il est bien établ i, en droit 
international généra l. qu 'un État ne peut invoquer des dispositions de son droi t interne pour 
justifier la violation de ses obi igations internationales84. Dès lors, un État partie à la Convention 
ne peut pas invoquer les immunités offertes par sa loi nationale afin de refuser de s'acquitter de 
son obligation de punir les auteurs de génocide ou d'actes connexes qui relèvent de sa 

79 lhid., para. 426. 
80 Sur le débat concernant les personnes légales v. Ch. Tams, J. L. Berster, et B. Schiffbauer, The Cenocide 

C.mvention: artic/e-hy-artic/e com111en1a1y second edition éd, München, Gennany Oxford, United Kingdom 
Baden-Baden, Germany. Beck Hart Nomos. 2024. p. 2 11 . 

81 CIJ. Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnic-P.crzégovine 
c. Serbie-et-Monténégro). préc .. para. 144. 181 - 182. 

82 Statut de Nuremberg, Artic le 7 ; Statut TPIY. article 7§2: Statut du TPIR, a1ticle 6§2 : Starut de la CP I, anicle 
27 : Article 6,Statut TSSL : Statut du Tribunal spécial pour le crime d"agression contre l' Ukraine, Art icle 4(2). 

83 TSSL, Procureur c. Charles Taylor. 31 mai 2004, SCSL-2003-0 1-1 : TPIY. Le Procureur c Milan Milutinovié. 

Nikola Saino1•ié, Dragoljub Ojdanié. Nehoj.i/a Pavkovié, Vladimir l a::arevié: el Sreten lukié (Mi lulinovié cl 
consorts). IT-99-37, Acte d'accusation initial. 22 mai 1999; CPI. l e Procureur c Omar Hassan Ahmad Al Bashir 
(affaire Al Bashir), mandat d'arrêt. 4 mars 2009, ICC-02/05-0 1/09. 

84 CIJ. Applicabilité de l 'obligation d ·arbitrage en verlu de la section 21 de l'accord du 26 j uin I 9./7 relatil au 

Siège de / 'Organisation des Nations Unies. avis consultatif du 26 avril 1988. para. 57 ; CIJ. Questions c:oncernanl 
I ·obligation de poursuivre ou d 'extrader (Belgique c. Sénégal). a1Têt du 20 juillet 2012. para. 1 13. 



nationalité. Cette interprétation de la Convention génocide est conforme au droit coutumier85 et 

à !"article 27 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, selon lequel , une di sposition 

de droit interne ne peut être invoquée pour justifier le manquement à une ob ligation 
conventionnelle. 

61. L'obligation de prendre des mesures législatives. L'article V de la Convention pour la 

prévention et la répression du crime de génocide impose aux É tats parties deux obligations : 

adopter les mesures législatives nécessaires pour assurer !"application des dispositions de la 

présente Convention, et prévoir des sanctions pénales efficaces. Dès lors. r État partie s'est 

acquitté de son obligation générale de « donner effet » à la Convention lorsque les articles 11 et 

III ont été pleinement transposés dans le droit pénal interne, mais également lorsque d"autres 

mesures complémentaires permettant d'assurer une application effective de la Convention ont 

été adoptées. L'obligation en cause est donc plus vaste que la s imple législation pénale et 

recouvre les modal ités procédurales de poursuite et de répression des auteurs. les règles de 

Cùmpétence juridictionne lle, les mécanismes de coopération internationale nécessaires pour 

réprimer efficacement le génocide ainsi que les règles nationales re latives aux immunités86. 

62. Jugeme11t des perso1111es accusées de génocide. L'article VT prévoit que « les personnes 

accusées de génocide ou de l' un quelconque des autres actes énumérés à l' article Ill seront 

traduites devant les tribunaux compétents de l'État sur le territoire duquel J'acte a été commis» 

ou devant une juridiction internationale compétente. 

63. L ·article VI comprend trois éléments : les personnes accusées; seront jugées: par un 

tribunal compétent87
. Le premier est la portée personnelle de l'article VI et dés igne toute 

personne physique. quelle que soit sa qualité officielle (cf. -supra). Le second contient une 

obli gation de répress ion du crime de génocide et des autres actes lités à l'article III. Enfin. le 

troisième impose à l' État sur le tenitoire duquel les fa its ont été commis d 'exercer sa 

compétence pénale à l'égard des auteurs desdits actes. L· Union des Comores attire l' attention 

de la Cour sur le fa it que bien que les termes de l'article V I fassent expressément référence à 

l" État territorial. rien dans cet article n'empêche d"autres États d'exercer leur compétence 

pénale à l' égard des crimes relevant de la Convention en mettant en œuvre leur compétence 

pénale active, passive ou universelle, notamment si la personne se trouve sur leur territoire dans 

le respect du principe non bis in idem. Par ailleurs. l"État territorial doit s ·assurer que ces 

procédures se déroulent devant un tribunal indépendant et impartial. L ·union des Comores 

affirme qu ~I s·agit là de la seule interprétation conforme à l'objet et au but de la Convention. 

En effet, toute autre interprétation v iderait l'obligation issue de l'article VI de son sens et 

p.:m,ettrait en pratique à un État territorial non disposé à punir les auteurs des crimes d ' uti liser 

sa compétence pénale pour permettre aux auteurs d ' échapper à toute sanction. L 'article VI 

85 Ch. Tams, J. L. Berster, et B. Schiffbauer, The Genocide Co111•enrio11: al'/ic/e-by-al'/ic/e commentai:l'. op.cil., 
n.80. p. 2 19. 

86 Ch. Tams. J . L. Berster, et B. Schiffbauer. The Genocide Convention: al'/icle-by-al'/ic/e commenlaty, op.cil .. 
n.80, p. 228. 
87 lhidem. 



la réclamation de l'une des parties se heurte à l'opposition manifeste de l"autre9 1 ». En outre, 
« --1es points de vue des deux pai1ies, quant à l'exécution ou à la non-exécution .. de certaines 
obligations internationales, .. [doivent être] nettement opposés .. » 92. La détermination de 
l'existence d' un diffë rend va toutefois au-delà de la simple constatation que l' une des Parties 
soutient que la Convention s·applique alors que l'autre le conteste,93 car il s·agit d'une question 
de fond et non de forme ou de procédure94

. Le différend doit exister à la date du dépôt de la 
requête introductive d' instance95, date à laquel le le défendeur doit avoir eu connaissance de 

manière directe ou indirecte du fait que sa position était en opposition manifeste avec celle du 
demandeur96. Toutefois. la Cour est en droit de tenir compte du comportement d~s parties 
postérieurement à cette date notamment pour confirmer l'existence du di fférend97. L' opposition 
manifeste entre les vues des parties peut résulter d'un silence gardé par le défendeur face aux 
réclamations du demandeur98 qui n·a d'ai lleurs pas d'obligation de mentionner expressément. 
dans ses échanges avec le défendeur. un traité particulier pour pouvoir ensuite l ïnvoquer devant 

la Cour99
. Dans le but de déterminer l'existence du diftërend. la Cour peut tenir compte de 

l'ensemble des déclarations ou documents échangés entre les parties 100. y compris les échanges 
au sein d'enceintes multi latérales101 . 

91 CIJ. Sud-Ouest africain (Éthiopie c. Afrique du Sud: Libéria c. Afrique du Sud), exceptions préliminaires. arrêt 

du 2 1 décembre 1962. p. 328. 

'12 CIJ, Interpréta/ion des traités de paix conclus avec la Bulga6e. la Hongrie et la Roumanie. pre11,ière phase, 

avis du 30 mars 1950. ci té dans CIJ. Violations alléguées de droits souverains et d'espaces maritimes dans la mer 

des Caraihes (Nicaragua c. Colombie). exceptions préliminaires. arrêt du 17 mars 2016. para. 50. 

93 C IJ. Allégations de génocide au titre de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 

(Ukraine c. Fédération de Russie), ordonnance en indication de mesures conservatoires du 16 mars 2022. para. 28. 

q
4 CIJ, Application de la convention internationale sur l 'élimination de toutes les/ormes de discrimination raciale 

(Géorgie c. Fédération de Russie), exceptions préliminaires. arrêt du I cr avril 20 11, para. 30. 

95 C IJ , Vin/arions alléguées de droits souverain.1· et d 'espaces maritimes dam la mer des Caraïbes (N icaragua c. 

C,lombie), exceptions préliminaires, préc .. para. 52. 

96 CIJ. Application de la convention imernationale sur/ 'élimination de toutes les.formes de discrimination raciale 

(Géorg ie c. Fédération de Russie), exceptions préliminaires. préc., para. 63. 

97 CIJ , Obligations relatives à des négociations concernant la ces.rnnon de la course aux armes nucléaires et le 

désarmement nucléaire (1 les Marshall c. Inde). compétence et recevabilité. arrêt du 5 octobre 20 16. para. 40. 

98 C IJ, Application de la convention pour la prévention et la répressio11 du crime de génocide (Gambie c. Myanmar) 

(exceptions pré liminaires), préc., para. 7 1. 

99 C IJ, Application de la convention internationale sur l'élimination de 10111es lesjbrmes de discrimination raciale 

(Géorg ie c. Fédération de Russie), exceptions pré liminaires. préc .. para. 30. 

100 C IJ , Questions co11cernan1 l 'obligation de poursuivre 0 11 d'extrader (Belg ique c. Sénégal). arrêt du 20 j uillet 

20 12, para. 50-55. 

101 CIJ , Application de la convellfion imernario11ale sur I "élimination de toi/les les.formes de discrimination raciale 
(Géorgie c. Fédérat ion de Russie). exceptions prélimi naires, préc., para. 5 1 et 53. 



prévoit également r obligation de coopérer avec les tribunaux pénaux internationaux 
compétents à l'égard des actes en cause. L'Union des Comores rappelle que la Cour pénale 
internationale a ouvert une enquête sur la situation en Palestine. L'article VI impose par 
conséquent à tous les États parties de coopérer avec la Cour pénale internationale. 

64. L'obl igation contenue dans 1·a11icle VI n·exclut en rien la responsabilité internationale 
de l'État et ne fait nullement obstacle à ce qu·un État introduise une instance contre un autre 
État en raison de la violation de ce même article Vl (cf. supra). De plus. l'État est tenu de 
s'acquitter de son obligation de réprimer le génocide, même dans le cas où sa responsabilité est 
engagée pour avoir commis un acte de génocide ou l'un des actes énumérés à l'article lll. 

Comme le rappelle la Cour : 
« il s'agirait là de deux faits internationalement illicites distincts attribuables à cet État, 
susceptibles d' être retenus cumulati vement à sa charge comme fondements de sa 

responsabilité internationale ))88
. 

V- La compétence de la Cour (art. l X) 

65. L • article IX de la Convention pour la prévention et la répress ion du crime de génocide, 
sur lequel !" Afrique du Sud fonde la compétence de la Cour conjointement avec !"article 36§ 1 

de son Statut. prévoit : 
« Les différends entre les Paities contractantes relatifs à l'interprétation, l'application 
ou !"exécution de la présente Convention, y compris ceux relatifs à la responsabili té 
d'un État en matière de génocide ou de l' un quelconque des autres actes ér.umérés à 
l' article Ill, seront soumis à la Cour internationale de Justice, à la requête d ' une partie 

au différend )). 

66. L ·u nion des Comores estime que cette disposition donne compétence à la Cour lorsqu'il 
existe un différend : entre deux ou plusieurs parties à la Convention ; relati r à/ 'interprétation, 

l 'application ou/ 'exécution de la Convention. 

67. L'existence d 'un différend. Tout d'abord. !"article IX de la Convention ne donne 
compétence à la Cour que s' il existe un différend entre les parties relatif à lïnterprétation. 
!"application ou !"exécution dudit instrument89. Selon une jurisprudence constante. un différend 
est « un dés?ccord sur un point de droit ou de fait. une contradiction. une opposition de thèses 
juridiques ou d' intérêts »90 entre les parties. Pour qu·un différend existe. « il fa ut démontrer que 

88 CIJ . Application de lu convention pour la prérenlion et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine 
c. Serbie-et-Monténégro), préc., para. 383. 
89 CIJ , Application de la convention pour la prél'ention et la répression du crime de génocide (Gambie c. Myanmar) 

(exceptions préliminaires), préc., para. 63. 

9° CPJ 1, Concession Mavrommatis en Palestine, a1Têl du 30 août 1924, 11°2. 1924. CPJ 1 série A 11°2, p. l 1 



68. Entre deux ou plusieurs États parties à la Co11ve11tio11 . En ve11u de 1·Article TX. une 
requête ne peut être portée devant la Cour que par une partie à la Convention, contre une autre 
pa1tie à la Convention. L ·union des Comores note que l'État d"Tsraël a signé et ratifié la 
Convention le 9 mars 1950102 sans formuler de réserve et sans qu·aucune ne soit fo1mulée 
depuis. L • Afrique du Sud a adhéré à cette convention le l 0 décembre I 998 sans formuler de 
réserve 103 et sans qu 'aucune ne soit formulée depuis. 

69. Relatif à l 'interprétatio11, l 'applicatio11 ou l'exécution rie la Convention. La Cour est 
compétente en vertu de !'Article IX pour trancher les diftë rends qui portent sur l' interprétation. 
l'application ou 1·exécution de la Convention. notamment l'interprétation des articles I. Il , III 
IV. V et YI. La Cour devra alors « rechercher si les violations de la convention alléguées ( ... ] 
sont susceptibles d'entrer dans les prévisions de cet instrument et si, par suite. le différend est 
d~ ceux dont la Cour pourrait avo ir compétence pour connaître ratione materiae par application 
de l'article IX » 104

• toutefo is. 1·union des Comores note que la requête de l'Afrique du Sud 
porte sur la violation par l' État d·Israël des dispositions mentionnées et sur sa responsabil ité en 
matière de génocide. 

70. L' Union des Comores note de surcroit que la Cour s'est reconnue compétente prima 

facie en vertu de l' article lX de la Convention dans son ordonnance en indication de mesures 
conservatoires du 26 janvier 2024. décision qu·elle confirma dans les deux ordonnances du 28 
mars 105 et 24 mai 2024106

. La Cour avait alors considéré que, non seulement. « les Parties 
semblent avoir des points de vue nettement opposés quant à la question de savoir si certains 
actes ou omissions reprochés à Israël à Gaza sont constitutifs de manquements par celui-ci aux 
obligations prévues par la convention sur le génocide107 » ce qui établissait prima facie 

l' existence d'un différend, mais. au surplus. qu' « au moins cèrtains des actes et omissions que 

102 Nations Unies. Recueil des traités. 195 1. vol.78. no. 1-1021 . 

101 Nations Unies, Recueil des traités, 200 1, vol.2048, no. A- I02 1 p. 9. 

lll-1 CIJ. licéité de l 'emploi de la force (Yougoslavie c. Belgique). ordonnance en indication de mesures 

conservatoires du 2 j uin 1999, para. 38. 

rn, CIJ, Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de 1,énocide dans la bande de 

Ga=a (Afrique du Sud c. Israël). ordonnance en indication de mesures conservatoires du 28 mars 2024. para. 24. 

106 CIJ. Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide dans la hande de 

Ga=a (Afrique du Sud c. 1 raël), ordonnance en indication de mesures conservatoires du 24 mai 2024. para. 31. 

107 CIJ, Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide dans la hande de 

Ga=a (A frique du Sud c. Israël) , ordonnance en ind ication de mesures conservatoires du 26 janvier 2024. préc., 
para. 28 



l' Afrique du ud reproche à Israël à Gaza semblent suscepti bles d·entrer dans les prévisions de 
la Convention » 108

. 

VI- Conclusion 

71. L ·union des Comores se prévaut du droit que lui confère le paragraphe 2 de !"article 63 
du tatut dïntervenir dans la procédure en !"affaire concernant I 'Application de la com•enlion 

pour la prévention el la répression du crime de Kénocide dans la bande de Ga::a (Afrique du 
ud c. Israël). Considérant que la présente déclaration satisfait aux conditions énoncées à 

!"article 63 du ta tut et à !"article 82 du Règlement. 1 'Union des Comores prie respectueusement 
la Cour de la déclarer recevable. 

72. Le Gouvernement de 1 • Union des Comores soumet la présente déclaration 
d' intervention an imée de la con iction sincère que les États parties à la Con ention sont tenus 
d'employer tous les moyens à leur disposition pour eiller à ce que le génocide soit pré enu, 
réprimé et puni , et, partant. pour aider la Cour à établir la responsabilité de tout État partie à la 
Convention qui manquerait aux obligations qui en découlent. 

73. L. nion des Comores se réserve le droit de compléter ou de modifier la présente 
d~claration et toutes observations écrites y relatives qui seraient présentées à cet égard. si elle 
le j uge nécessaire en fonction de !"évolution de la procédure. 
Respectueusement. 

Ambassadeur de l'Union des Comores auprè de la République fédérale d'Ethiopie et 
Représentant permanant auprès de l'Union africaine 

S.E.M Amb. Youssouf Mondoha As oumani 

ios lhid. , para.3 0. 
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